
Territoires du vin
ISSN : 1760-5296
 : Université de Bourgogne

4 | 2012 
Varia sur les Territoires du vin

La Balagne un territoire viticole entre
ruptures et continuités
Article publié le 01 mars 2012.

Laetizia Castellani

DOI : 10.58335/territoiresduvin.1383

http://preo.ube.fr/territoiresduvin/index.php?id=1383

Licence CC BY 4.0 (https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/)

Laetizia Castellani, « La Balagne un territoire viticole entre ruptures et
continuités », Territoires du vin [], 4 | 2012, publié le 01 mars 2012 et consulté le 03
avril 2025. Droits d'auteur : Licence CC BY 4.0 (https://creativecommons.org/licenses/by/

4.0/). DOI : 10.58335/territoiresduvin.1383. URL :
http://preo.ube.fr/territoiresduvin/index.php?id=1383

La revue Territoires du vin autorise et encourage le dépôt de ce pdf dans des
archives ouvertes.

PREO est une plateforme de diffusion voie diamant.

https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
http://preo.u-bourgogne.fr/
https://www.ouvrirlascience.fr/publication-dune-etude-sur-les-revues-diamant/


Licence CC BY 4.0

La Balagne un territoire viticole entre
ruptures et continuités
Territoires du vin

Article publié le 01 mars 2012.

4 | 2012 
Varia sur les Territoires du vin

Laetizia Castellani

DOI : 10.58335/territoiresduvin.1383

http://preo.ube.fr/territoiresduvin/index.php?id=1383

Licence CC BY 4.0 (https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/)

De l’éparpillement à la concentration
Une culture présente partout
La crise de la fin du XIX  siècle
Le renouveau du vignoble

Une « renaissance » dans la tradition
Le rétrécissement de la gamme des variétés de raisins
Des exploitations familiales ancrées dans le territoire

La localisation des vignes et le terroir
Une nouvelle localisation des vignes
Inscrire la production dans son territoire
Tirer profit des potentialités du terroir

ème

En Corse, la culture de la vigne peut être pra ti quée sur une grande
par tie du ter ri toire. En effet, le cli mat mé di ter ra néen avec un en so‐ 
leille ment im por tant, la pré sence de la mer et de la mon tagne, sa la ti‐ 
tude sont des atouts in con tes tables. Ils en traînent des contrastes
mar qués au ni veau des tem pé ra tures et des pré ci pi ta tions. Outre le
cli mat, la qua li té et la va rié té de ses sols (gra nite, schistes, cal caire,
sols ar gi leux) sont des fac teurs qu’il ne faut pas né gli ger.

1

De puis l’An ti qui té, l’île est une terre vi ti cole et l’ac ti vi té a très tôt une
vo ca tion com mer ciale dans plu sieurs ré gions. La Ba lagne est l’une
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Fi gure 1 : La Ba lagne (N. Ma ri ni)

d’entre- elles. Cette micro- région est si tuée en Haute- Corse, sur le
lit to ral oc ci den tal. La vigne est une des trois cultures «  tra di tion‐ 
nelles  », avec l’oléi cul ture et la cé réa li cul ture, qui res tent jusqu’au
début du XX  siècle la base de l’éco no mie. Seule la vi ti cul ture tra‐ 
verse le XX  siècle. La lon gé vi té de cette pro duc tion a été ob te nue
au prix d’évo lu tions im por tantes. Les vi gne rons corses ont dû entre- 
autre s’adap ter aux chan ge ments in ter ve nus sur le plan na tio nal en
in té grant la no tion de ter roir, en dé li mi tant des « zones d’ap pel la tion
contrô lée », en édic tant des règles des ti nées à pro té ger et à va lo ri ser
les savoir- faire. En Ba lagne, ils se sont re grou pés au sein de l’AOC
Calvi.

ème

ème

Au début du XXI  siècle, la ré gion ap pa raît comme un es pace vi ti‐ 
cole où les rup tures sont nom breuses mais où les conti nui tés sont
pré sentes. En effet, les vi gne rons es saient de pro duire un vin de qua‐ 
li té ins crit dans la « tra di tion » et le « ter ri toire », qui s’ap puie sur les
po ten tia li tés des ter roirs avec des mé thodes res pec tueuses de l’en vi‐ 
ron ne ment.

3 ème
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Fi gure 2 : l’AOC Corse Calvi (www.vins de corse.com)

De l’épar pille ment à la concen ‐
tra tion
Pen dant des siècles, les vignes sont pré sentes dans toutes les com‐ 
munes ba la nines. Cette culture est du re ment af fec tée par les crises
de la fin du XIX  siècle mais le vi gnoble se re cons ti tue. Dans la se‐ 
conde moi tié du siècle, la vi ti cul ture se pro fes sion na lise et les su per‐ 
fi cies s’ac croissent. Au début des an nées 1970, des vi ti cul teurs font le
choix de la qua li té en créant une ap pel la tion d’ori gine contrô lée. Le
vi gnoble ba la nin se re struc ture.

4

ème

Une culture pré sente par tout
A la fin du XVIII  siècle, la vigne couvre une su per fi cie de 730 hec‐ 
tares, il y en a 430 en 1819, 656 en 1870, 1020 en 1884 et en vi ron 700 à
la fin du XIX  siècle. Sa part re pré sente gé né ra le ment entre 2 et 4%
de l’éten due to tale du ter ri toire com mu nal soit dans la plu part des
com munes une di zaine d’hec tares. Quelques com munes se dis‐ 
tinguent par des su per fi cies plus im por tantes comme Muro (50 hec‐ 
tares), Ca len za na (plus de 80 hec tares) ou Zi glia (presque 40 hec‐ 
tares). C’est le can ton de Ca len za na qui re groupe la plus grosse part
des vignes avec un peu plus du tiers de l’en semble.

5 ème

ème

Mal gré le fait que la culture de la vigne soit an cienne, il n’existe pas
de vi ti cul teurs à pro pre ment par ler à l’époque mo derne et au XIX

6

ème
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siècle. La vigne est tra vaillée par les pro prié taires eux- mêmes ou par
des jour na liers 1. A la fin du XVIII  siècle, la ma jeure par tie des
vignes est pos sé dée par les be nes tan ti c’est- à-dire les no tables. C’est
un in ves tis se ment lourd et long à ren ta bi li ser 2. Il faut en effet 10 ans
pour qu’elles at teignent leur pleine pro duc tion. Il en est tou jours ainsi
à la fin du XIX  siècle. A Are gno une cin quan taine de contri buables
(jour na liers, ber gers, etc.) ne dis posent que de 34 par celles de vignes
cor res pon dant à un total de 4 hec tares alors que les 38 plus gros pro‐ 
prié taires en ont un nombre à peu près équi valent pour une su per fi‐ 
cie to tale de 7 hec tares. Les plus pe tites s’étendent sur deux ares.
Même chez les pro prié taires les plus aisés, les par celles culti vées en
vignes to ta lisent gé né ra le ment entre une ving taine et une qua ran‐ 
taine d’ares et sont épar pillées, l’hec tare est dé pas sé chez un seul
pro prié taire. Il s’agit donc sou vent d’une culture des ti née à sub ve nir
aux be soins fa mi liaux 3 même si des sur plus sont par fois dé ga gés.

ème

ème

La crise de la fin du XIX  siècleème

Après une at taque de l’oï dium, les vignes ba la nines su bissent les ra‐ 
vages du phyl loxe ra. Cette ma la die ar rive en Corse à par tir du mi lieu
des an nées 1870 et s’étend dès 1880 à toute l’île. La Ba lagne est dans
un pre mier temps épar gnée. Les au to ri tés es saient de li mi ter sa pro‐ 
pa ga tion : en 1875, le sous- préfet de Calvi in vite les vi ti cul teurs à sou‐ 
frer leurs vignes pour qu’elles ne soient pas tou chées par le phyl loxe‐ 
ra 4 car la vigne est la « prin ci pale ri chesse de la Ba lagne avec les oli‐ 
viers » 5 ; en 1885, on évoque l’in tro duc tion des plants amé ri cains 6, le
conseil mu ni ci pal d’Are gno s’y op pose à l’una ni mi té et in dique « qu’il
est pru dent d’em pê cher l’in tro duc tion de plants de vigne quel‐ 
conque » car l’ar ron dis se ment est en core in demne 7 ; à la fin de cette
même dé cen nie des af fiches in for ma tives sont dis tri buées et l’ad mi‐ 
nis tra tion en voie un ques tion naire aux maires 8. La ré gion est at teinte
par la ma la die dans la se conde moi tié des an nées 1890. Une en quête
est menée en 1897 et les deux sui vantes par la pré fec ture pour es ti‐ 
mer les pertes 9. Glo ba le ment, les re ve nus de la vigne en Ba lagne,
avant l’ar ri vée du phyl loxé ra, semblent se si tuer entre 5 et 6 mil lions
de francs. En 1899, ils sont di vi sés de moi tié, plus de 90% du vi gnoble
pa raît tou ché, 40% est dé truit 10. Entre temps, en 1898, le pré fet a au‐ 
to ri sé l’in tro duc tion des plants amé ri cains dans l’en semble de l’ar ron‐ 
dis se ment. Dans un cour rier adres sé aux maires ba la nins, le sous- 
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préfet in siste sur le fait qu’il fau dra com battre les pré ju gés qui
existent dans les cam pagnes à leur en contre car ils sont « le seul re‐ 
mède au ter rible fléau du phyl loxe ra et per mettent la re cons ti tu tion
du vi gnoble at ta qué dans un laps de temps re la ti ve ment court » 11.

Après cette crise, la vigne pa raît bien re prendre mais elle subit de
plus en plus la concur rence des vins ita liens et al gé riens qui conduit à
une baisse im por tante des prix. La conjonc tion de ces deux élé ments
en traîne un recul des su per fi cies culti vées : il ne reste que 290 hec‐ 
tares de vigne en 1912 soit une di vi sion par plus de deux de la su per fi‐ 
cie par rap port à la fin du XIX  siècle. La Pre mière guerre mon diale
ac cen tue ce repli.

8

ème

Le re nou veau du vi gnoble

Dans les an nées 1950-1960, on as siste à un nou veau dé ve lop pe ment
du vi gnoble qui at teint un mil lier d’hec tares dont 200 de viennent
AOC en 1976. Après des cam pagnes d’ar ra chage et une re struc tu ra‐ 
tion, l’en semble des do maines exis tant au jourd’hui dans la ré gion sont
af fi liés à l’AOC et la vigne couvre 276 hec tares 12.

9

Pa ral lè le ment, la struc ture des do maines change, ils ont une orien ta‐ 
tion quasi ex clu si ve ment pro fes sion nelle. Les douze ex ploi ta tions vi‐ 
ti coles ba la nines ont une su per fi cie moyenne de plus de 20 hec tares
avec de forts écarts (al lant de 2 hec tares à plus de 50). Même si leur
taille s’est ac crue les do maines res tent des en tre prises fa mi liales à
taille hu maine. Les plus éten dus pro duisent entre 1 000 et 1 500 hec‐ 
to litres.

10

Une « re nais sance » dans la tra di ‐
tion
La créa tion de l’A.O.C. marque la vo lon té de re don ner au vin ba la nin
ses lettres de no blesse. Elle s’ac com pagne d’une ré gle men ta tion qui
dé li mite les es paces de pro duc tion, liste les cé pages au to ri sés, ré gle‐ 
mente les ren de ments an nuels ou en core édicte les mé thodes de vi‐ 
ni fi ca tion en in ter di sant cer taines pra tiques. Son ob jec tif est d’amé‐ 
lio rer la qua li té du pro duit. Les vi gne rons cherchent par ce biais à
s’ins crire dans la tra di tion même si bien des pro cé dés ont chan gé.

11
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Le ré tré cis se ment de la gamme des va ‐
rié tés de rai sins
La vo lon té des vi gne rons de faire vivre la tra di tion est illus trée par
l’uti li sa tion de cé pages lo caux. Ils sont d’ailleurs très ma jo ri taires 13 : le
ver men ti nu pour le blanc, le niel luc cio, le scia ca rel lo et le gre nache
pour les cé pages rouges. Ce der nier, consi dé ré comme un cé page
« tra di tion nel », a semble t-il été in tro duit dans la se conde moi tié du
XIX  siècle 14. On trouve éga le ment du cin sault et du syrah.

12

ème

Il y a donc moins d’une di zaine de cé pages culti vés alors qu’au début
du XIX  siècle il en existe une ving taine 15. A cette époque, les cé‐ 
pages blancs les plus sou vent men tion nés sont la mal voi sie (gar bes so
ou bar bes so) 16 et le val tag gio 17. Sont aussi ci tées une di zaine d’autres
va rié tés de rai sins blancs 18 aux quels s’ajoutent au tant de types de rai‐ 
sins noirs 19. Si le ver men ti nu, qui est de ve nu au jourd’hui le cé page de
ré fé rence pour les blancs, est une des es pèces les plus ré pan dues et
les plus pro duc tives, au sein des cé pages don nant du vin rouge aucun
ne se dé tache de ma nière franche même si le niel luc cio est cité. La
rai son en est peut être, qu’à cette époque, au vu des ré ponses des of‐ 
fi ciers mu ni ci paux lors de l’en quête de l’an X, le vin est ma jo ri tai re‐ 
ment blanc mais le rouge est en train de ga gner du ter rain.

13

ème

Au jourd’hui, au blanc et au rouge tra di tion nel le ment pré sents, s’est
ajou té le rosé (dont du rosé- gris). Celui- ci re pré sente 45% de la pro‐ 
duc tion, suivi par le rouge 36% puis le blanc 19%. Il y a donc eu une
in ver sion com plète dans la ré par ti tion des vins par ca té go rie.

14

Autre fait in té res sant, si la re nom mée des vins ba la nins est an cienne,
si l’ef fort de qua li té est no table, 70 à 80% de la pro duc tion conti nue à
se vendre lo ca le ment (caves, grandes sur faces), 20 à 30% à l’ex port
(conti nent et étran ger) 20. Ceci s’ex plique par le fait que les vins ba la‐ 
nins s’ins crivent bien dans la ca té go rie des « pro duits du ter roir » de
qua li té 21 re cher chés par les ha bi tants de la ré gion mais éga le ment
par les tou ristes, nom breux dans la ré gion. Les vi ti cul teurs trouvent
donc lo ca le ment un dé bou ché im por tant.

15

Une vi ti cul ture mo derne mais res pec tueuse de l’en vi ron ne ment16

Tra di tion aussi dans le fait que le ter roir est ex ploi té au mieux pour
li mi ter les at teintes à l’en vi ron ne ment. La fai blesse de la ca dence des

17
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trai te ments s’ex plique par le cli mat local sec et venté. Celui- ci et l’aci‐ 
di té des sols re streignent « na tu rel le ment » les ren de ments. Ils sont
en moyenne de 36 hec to litres par hec tare 22. Cette vi ti cul ture entre
dans le cadre d’une « agri cul ture rai son née » et res pec tueuse de l’en‐ 
vi ron ne ment, les pres sions phy to sa ni taires sont re la ti ve ment faibles,
les la bours et les désher bages sont mé ca ni sés 23.

Pa ral lè le ment, pour bo ni fier leur pro duc tion et per mettre une
meilleure conser va tion de leurs pro duits, il a aussi été né ces saire de
faire appel aux tech no lo gies nou velles (vi ni fi ca tion, em bou teillage,
vieillis se ment). Au jourd’hui, les vi ti cul teurs uti lisent des cuves en inox
ou en béton (hor mis pour quelques cu vées par ti cu lières). En effet, les
mé thodes tra di tion nelles de vi ni fi ca tion don naient un vin qui vieillis‐ 
sait mal et de ve nait par fois aigre. Au XIX , il est rare qu’il puisse se
conser ver plus d’un an sur tout s’il est sto cké dans des ton neaux de
châ tai gnier, l’uti li sa tion de bou teilles en verre ainsi que la fraî cheur
des caves per mettent déjà d’amé lio rer sa conser va tion. Au cours du
XIX  siècle, voir même par la suite, des pro cé dés « mo dernes » de
vi ni fi ca tion co ha bitent avec les pro cé dés tra di tion nels, ils « ont tant
d’in fluence sur la consti tu tion des vins, que dans le même ter ri toire,
les pro duits des mêmes cé pages nous ont of fert des dif fé rences ca pi‐ 
tales de goût et de na ture, sui vant que la fer men ta tion avait été
conduite selon des pro cé dés ra tion nels ou par des pro cé dés en usage
dans le pays » 24.

18

ème

ème

Enfin, si la plu part du temps les ven danges sont mé ca ni sées, une par‐ 
tie du rai sin est tou jours ré col tée à la main.

19

Des ex ploi ta tions fa mi liales an crées
dans le ter ri toire

Autre élé ment qui ins crit la pro duc tion ac tuelle dans la tra di tion, la
créa tion de li gnées fa mi liales de vi ti cul teurs. Une mi no ri té seule ment
des ex ploi ta tions re monte au XIX  siècle, comme le clos Re nuc ci,
les do maines Maes trac ci, Ca mel lu ou Or si ni, ou au début du XX
siècle pour le clos Lan dry. Les autres sont plus ré centes et sont nées
dans les an nées 1960-1970 mais la ma jeure par tie, et no tam ment les
plus grandes, se sont trans mises au moins sur deux gé né ra tions. Cet
at ta che ment au pa tri moine fa mi lial, la vo lon té de le faire per du rer et
fruc ti fier est le signe du lien étroit qui unit ces vi gne rons à leur terre.

20

ème

ème
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La moyenne d’âge des ex ploi tants est de 37 ans. Les deux ben ja mines
sont des femmes qui re prennent l’ex ploi ta tion fa mi liale. En ce sens, la
vi ti cul ture ba la nine s’ins crit dans une réelle mo der ni té avec trois
femmes sur douze ex ploi tants.

La lo ca li sa tion des vignes et le
ter roir
Dans les an nées 70, avec la créa tion de l’AOC, la vi ti cul ture ba la nine a
donc fait le choix de la qua li té, de la re con nais sance du savoir- faire
de ses vi gne rons mais aussi celui d’as so cier ses vins à une aire géo‐ 
gra phique dé ter mi née qui ga ran tit leur ori gine et leur ty pi ci té. Cette
vo lon té d’op ti mi ser la re la tion entre cé pages et ter roir se pour suit
au jourd’hui en s’ap puyant sur des don nées plus scien ti fiques.

21

Une nou velle lo ca li sa tion des vignes

A l’époque mo derne, les ter roirs des com mu nau tés sont stric te ment
ré gle men tés pour per mettre la co exis tence des cultures et de l’éle‐ 
vage et pour fa ci li ter la sur veillance. Ils se di visent gé né ra le ment en
deux zones dis tinctes : la presa des ti née à la cé réa li cul ture et le cir‐ 
co lo qui re groupe les cultures ar bus tives et les jar dins. Celui- ci est
gé né ra le ment situé à proxi mi té des ha bi ta tions. D’autre part, s’il
existe des par celles culti vées es sen tiel le ment en vigne, il y en a aussi
sous forme de col tu ra pro mis cua 25. Au- delà de ces gé né ra li tés, il est
dif fi cile de sa voir où se si tuent pré ci sé ment les vignes avant le XIX
siècle. Une re cons ti tu tion par tielle menée sur la com mune d’Are gno à
par tir du ca dastre de 1872 montre que la vigne est pré sente sur tout
le ter ri toire mais qu’elle est plus fré quente dans la zone si tuée aux
abords du vil lage, es pace au tre fois dédié au cir co lo. Les par celles lo‐ 
ca li sées en plaine, plus planes et plus éten dues, sont dé diées aux cé‐ 
réales.

22

ème

Au jourd’hui, les vignes ont quit té les co teaux proches des vil lages et
sont plu tôt plan tées en plaine. D’autre part, leur dif fu sion au sein de
la Ba lagne a évo lué : 75% sont si tuées dans l’hé mi cycle de Calvi, qui, il
est vrai, en a tou jours était bien pour vu.

23
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Ins crire la pro duc tion dans son ter ri ‐
toire
Le nom choi si pour l’AOC Calvi plu tôt que Ba lagne est un moyen de
don ner plus de vi si bi li té et de li si bi li té au pro duit. En effet, le nom de
cette sta tion bal néaire 26 est da van tage connu que celui de la micro- 
région. La vo lon té d’ins crire la pro duc tion vi ti cole dans le ter ri toire
trans pa raît aussi au- travers les noms des vins et comme on peut le
lire sur le site web du do maine Maes trac ci « les vins issus de ce lieu
en ont re pris les noms [qui] sont l’ex pres sion de nos re mer cie ments
au ter roir et au passé » 27. Ils font ré fé rence à des lieux- dits (Pu monte
du do maine Al zi pra tu, Ribbe rosse au do maine Cu lom bu, etc.) ou à
des ri vières qui ont par fois donné leur nom à des val lées (Re gi nu 28 du
do maine Maes trac ci, Fiume Seccu du do maine Al zi pra tu). Quelques
do maines ont aussi pris des ap pel la tions fai sant écho au ter ri toire
comme le do maine de Fi ga rel la 29 ou celui d’Al zi pra tu 30.

24

Tirer pro fit des po ten tia li tés du ter roir

Mal gré le fait que la Ba lagne soit un es pace géo gra phique in di vi dua li‐ 
sé, il existe en son sein une cer taine va rié té de sols qui, as so ciée au
fait que les vignes n’ont pas toutes la même ex po si tion et ne sont pas
toutes à la même al ti tude, dé bouchent sur une mul ti pli ci té des « ter‐ 
roirs » 31. On trouve ainsi des vignes plan tées sur un sol gra ni tique,
d’autres sur des al lu vions an ciennes ou des col lu vions. Dif fé rentes
études ont été me nées par le CIVAM ré gion Corse afin d’op ti mi ser les
po ten tia li tés of fertes par le ter roir et le com por te ment agro no mique
des cé pages tra di tion nels. Il en res sort que les par celles gra ni tiques
ex po sées au nord, pen tues et peu en so leillées donnent des vins très
ex pres sifs pour le ver men ti no. Les vins y sont plus in tenses et
agréables, et plus frui tés, da van tage gras et avec une plus grande lon‐ 
gueur. Pour ce qui est du niel luc cio, il semble que ce soit les par celles
d’al lu vions an ciennes, froides, assez hu mides et éloi gnées de la mer,
très en so leillées qui pa raissent don ner les meilleurs ré sul tats. C’est le
vin pro ve nant des ter roirs gra ni tiques ca rac té ri sés par des cri tères
mor pho lo giques moyens qui est bien noté, tant du point de vu gus ta‐ 
tif qu’ol fac tif, avec une aci di té plus im por tante. Pour le scia ca rel lo,
lors qu’il est plan té sur des col lu vions dans un sec teur moyen ne ment

25
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chaud, hu mide, élevé, pentu et proche de la mer le ré sul tat est dé ce‐ 
vant. Les vins rouges ob te nus sont trop di lués et ces terres pa raissent
plus pro pices aux rosés. Pour ce cé page, ce sont les vins issus des al‐
lu vions an ciennes qui ob tiennent le meilleur rendu. Il res sort aussi de
ces études que l’effet mil lé sime est très im por tant.

La pro duc tion peut donc être amé lio rée en te nant compte de ces
études ainsi que celles me nées afin de re trou ver d’an ciens plants de
vigne dans les jar dins ba la nins. Il existe un dy na misme et une vo lon té
de conti nuer dans la voie de la tra di tion en uti li sant les moyens mo‐ 
dernes qui per mettent de tirer au mieux pro fit de l’en vi ron ne ment.

26

La Ba lagne a été et reste un ter ri toire vi ti cole. Pour tant, la place de la
vigne a connu des évo lu tions im por tantes. Au tre fois, pour beau coup
elle est une culture des ti née à sa tis faire les be soins fa mi liaux. Au‐ 
jourd’hui les ex ploi ta tions vi ti coles ont une orien ta tion es sen tiel le‐ 
ment com mer ciale. Ce chan ge ment s’est ac com pa gné d’un mou ve‐ 
ment de concen tra tion des vignes. Pa ral lè le ment, la lo ca li sa tion des
par celles a chan gé, elles ont migré des co teaux vers les plaines. La
gamme des cé pages s’est ré duite. Mal gré tout, les vi gne rons ba la nins
veulent s’ins crire dans la tra di tion en fai sant de cette pro duc tion un
em blème de la ré gion. L’étape ma jeure a été la créa tion de l’AOC qui
re groupe au jourd’hui la to ta li té des ex ploi ta tions de Ba lagne. Elle
s’ap puie sur la pro mo tion des cé pages lo caux, des ren de ments li mi tés
et l’ins crip tion dans une agri cul ture rai son née. Amé lio rer la qua li té
des vins a né ces si té l’adop tion de tech niques de vi ni fi ca tion mo‐
dernes. Mal gré ces évo lu tions consé quentes, tous les vi gne rons ont
aussi la vo lon té d’ins crire leur tra vail dans la tra di tion mul ti sé cu laire
de la vi ti cul ture ba la nine et s’at tachent à pré ser ver de gé né ra tion en
gé né ra tion le lien qui unit cette culture à son ter ri toire tout en s’ins‐ 
cri vant in con tes ta ble ment dans la mo der ni té et la re cherche conti‐ 
nuelle de la qua li té. Elle passe par une adap ta tion ac crue des po ten‐ 
tia li tés lo cales aux cé pages tra di tion nels. Les vins ba la nins servent in‐ 
con tes ta ble ment au jourd’hui de vi trine à la ré gion et ré pondent à
cette vo lon té des consom ma teurs à la re cherche d’un an crage dans le
temps et dans l’es pace et à son be soin de sé cu ri té.
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1  A noter que dans le re cen se ment de 1819, on voit à La va tog gio le terme de
vi gna jo lo. Les trois in di vi dus qua li fiés ainsi sont des pro prié taires.

2  Dans les an nées 1830, le pro duit net d’une vigne est de 150 francs par an
et à l’hec tare. En 1866, la mise en culture, hors achat de la terre, re pré sente
un in ves tis se ment es ti mé entre 400 et 600 francs à l’hec tare. Au bout de
cinq ans un ter rain d’un hec tare, qui au dé part avait une va leur de 1 000
francs, à ac quis une va leur de 5 000 francs, il pro duit de 1 400 à 2 000
francs de vin par an. Si on dé duit les frais de culture il rap porte jusqu’à 1 200
à 1 800 francs à son pro prié taire, François- Guillaume RO BI QUET, Re‐ 
cherches his to riques et sta tis tiques sur la Corse, ré im pres sion de l’édi tion de
1835, 1983, p. 484-485, J.-M. JA CO BI, His toire gé né rale de la Corse de puis les
pre miers temps jusqu’à nos jours (1835), 1835, p. XLIIJ, En quête agri cole, 1867,
p. 63-71.
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3  Au début du XIX  siècle, lors d’une en quête il est pré ci sé dans plu‐ 
sieurs vil lages que la pro duc tion lo cale ne suf fit pas et seuls les no tables
peuvent boire du vin toute l’année (soit qu’ils le pro duisent, soit qu’ils
l’achètent).

4  A.D.H.C., 2N8.

5  Ibi dem, en 1870.

6  Les pre miers plants amé ri cains ar rivent en Corse en 1879.

7  A.D.H.C., E142/4.

8  A.D.H.C., 1Z131.

9  A.D.C.S., 7M201. Elle re cense la su per fi cie des vi gnobles de la com mune
l’année de l’en quête, l’éten due des vi gnobles at ta qués mais ré sis tants en‐ 
core, l’éten due des vignes dé truites, l’éten due des vi gnobles plan tés avec
des plants amé ri cains, la va leur des vignes avant l’ap pa ri tion de la ma la die, la
va leur ac tuelle. L’ana lyse dé taillée est assez dif fi cile du fait de quelques in‐ 
co hé rences dans les chiffres four nis.

10  Il n’existe pas de don nées pré cises sur la Corse, François- Noël MER CU‐ 
RY, Vignes, vins et vi gne rons de Corse, 1991, p. 66.

11  A.D.H.C., 1Z95.

12  On a as sis té à un fort dé ve lop pe ment de cette culture dans les an nées
1960 et 1970, elle at teint 1 114 hec tares dont 222 hec tares d’A.O.C. en 1976.
Puis une par tie des vi gnobles sont ar ra chés.

13  Le ca hier des charges de l’AOC en pré voit une forte pro por tion (80%),
ren sei gne ment donné par Mlle Ca mille Raoust, pré si dente des vi gne rons de
Ba lagne.

14  Selon les membres de la So cié té d’agri cul ture de Calvi, En quête agri cole,
p. 183. Ils citent éga le ment l’ali cante et des cé pages du Beau jo lais qui ne sont
pas très pro duc tifs mais qui donnent des pro duits d’ex cel lente qua li té. Les
nou veaux cé pages sont éga le ment men tion nés par Jo seph Costa (p. 69) et
l’ali cante par Flach (p. 70).

15  A.D.H.C., 6M872, ques tion 87 de l’En quête de l’an X. Les cé pages ne sont
pas tou jours aisés à iden ti fier car la trans crip tion des noms, qui peuvent va‐ 
rier d’une ré gion à l’autre, n’est pas tou jours bonne. Il est aussi im pos sible
d’avoir une idée claire de la pro por tion de chaque cé page même s’il pa raît
évident que ceux qui sont les plus cités sont les plus ré pan dus. A Mon ti cel lo,
on pré cise qu’il en existe plus de 20 qua li tés.
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16  Ibi dem.Il s’agit d’une va ria tion sé man tique de ver min ti nu ou « mal voi sie
de Corse ». La mal voi sie est le cé page le plus ré pan du en Mé di ter ra née. Elle
est citée à Are gno, Ava pes sa, Cas sa no, Ca te ri, Costa, Fe li ce to, La va tog gio,
Lumio, Mon te mag giore, Muro, Pa las ca, Pigna, Santa Re pa ra ta et Sant An to‐ 
ni no.

17  Ibi dem. Le col to vac cio est pro duc tif et ré sis tant mais four nit un vin de
qua li té in fé rieure, très dif fi cile à conser ver, des ti né es sen tiel le ment à la
consom ma tion fa mi liale. Ce cé page est cité à Are gno, Ava pes sa, Bel go dere,
Cas sa no, Cor ba ra, Costa, Fe li ce to, La va tog gio, Lumio, Mon te mag giore,
Muro, No vel la, Pa las ca, Santa Re pa ra ta et Ville.

18  Ibi dem. Il s’agit du raz zo lo, du mus ca del lo, de l’al bo la, du pa ga de bi to, du
ro sel lo, du fioz ze lo, du zam pi no, du pro fez za no, du fi noc chia jo, du bar bi ros so
ou du bian cone.

19  Ibi dem. On cite la nera ou nera gen tile, le den ta jo, la man te ga, le gri mi‐ 
nese nero, le greco, le cal vese, le mi gno lo , la mu tez za nera ou le tin ta jo. Enfin,
le pi gno lo (autre nom du Niel luc ciu ce qui en fe rait un rouge), le ras sa jone, le
sel li zo lo, la bian ca ne ra ou en core la pro mes ta sont men tion nés sans in di ca‐ 
tion de la cou leur de cé page. Il y a par fois des contra dic tions pour cer tains
cé pages cités à la fois parmi les noirs et les blancs.

20  De puis le moyen- âge, du vin ba la nin est ex por té bien que la pro duc tion
lo cale ne par vienne pas à cou vrir les be soins de la ré gion. Au XIX  siècle, il
est vendu en Ita lie et jusqu’en Amé rique (En quête…, op. cit., p. 64 et p. 183).
Du rai sin est aussi ex por té pour être trans for mé ailleurs (Jean DELLA
ROCCA, La Corse et son ave nir, 1857, p. 187-188, La revue des deux mondes,
1864, p. 359).

21  Ces der nières an nées de nom breux vins ont été pri més lors du Concours
gé né ral agri cole.

22  Les ren de ments moyens se sont net te ment ac crus par rap port au
XIX  : une en quête réa li sée en 1884 in dique que le ren de ment at ten du est
de 20 à 25 hec to litres par hec tare les an nées nor males, soit une pro duc tion
de 20 400 hec to litres. Mais les va ria tions peuvent être im por tantes d’une
année sur l’autre : en 1880, les vignes n’ont donné que 12 hec to litres par hec‐ 
tare, soit deux fois moins que le ren de ment moyen at ten du.

23  Les sites web des do maines vi ti coles in sistent sur ce point. Un do maine,
celui de Petra Rossa, est la bel li sé agri cul ture bio lo gique.
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24  Jules BUIS SON, «  Concours gé né ral de la Corse, 1865, primes d’hon‐ 
neur », 1866, p. 239.

25  Ainsi, à Santa Re pa ra ta, en 1785 dans les par celles de la fa mille Olivi, la
vigne co ha bite avec des ci tron niers ; en 1788, dans les ter rains de Giu seppe
Fon dac ci la vigne est culti vée aux côtés de 25 fi guiers, deux poi riers et
autres arbres et dans les terres d’Anna Maria Leoni un oli vier et un fi guier
sont plan tés dans une vigne.

26  C’est aussi une ville qui a tou jours eu un rôle ad mi nis tra tif pré pon dé rant.

27  www.domaine- maestracci.com. On re trouve un état d’es prit si mi laire sur
les sites web des autres do maines.

28  Fleuve ayant donné son nom à une val lée, cf. fi gure 1.

29  Fleuve, cf. fi gure 1.

30  Couvent situé dans l’hé mi cycle de Calvi. Le do maine vi ti cole a été créé
par l’an cien pro prié taire du couvent dans les an nées 1960.

31  CIVAM, Les ter roirs vi ti coles, ex pé ri men ta tions, 2004, p. 22.
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